
Compte rendu de la Commission Environnement du 08 Octobre 2008  
 
Présents : 

� Bernard BABIN 
� Francis FAYON 
� Nicole LATOUCHE 
� Maggy MEYER 
� Fabien MESSAGER 
� Gilles SPINELLI 

 
Excusée : Marie-Claire BAUDLET 
 

� Marché 2009-2012 
 
Le Vice Président environnement présente de manière synthétique les résultats (avant 
vérification) de l’ouverture des plis effectuée le 7 Octobre 2008 : 
 

• Lot 1 : collecte en porte à porte, transport et  traitement des déchets encombrants 
ménagers (Communautés de communes de la région de Damvillers et de Spincourt) : 
entreprise BARISIEN 

• Lot 2 : collecte sur points tri, transport, tri et conditionnement des emballages 
ménagers hors verre, des journaux et magazines (Communautés de communes de la 
région de Damvillers et de Spincourt) : entreprise BARISIEN 

• Lot 3 : collecte du verre  (Communautés de communes de la région de Damvillers et 
de Spincourt) : entreprise PATE  

• Lot 4 : gestion de la déchetterie de la C.O.D.E.C.O.M. du Pays de Spincourt : 
entreprise BARISIEN 

 
Une synthèse chiffrée sera présentée au Conseil communautaire prochain. 
 

� Déchets des Equipements électriques et électroniques 
 

Gilles SPINELLI évoque la problématique D3E (néons, écrans, petits appareils en mélange, 
gros électroménager froid, gros électroménager non-froid) ; un rapprochement est à envisager 
avec les Communautés de Communes de Damvillers et de Montmédy. Dans le cadre d’une 
convention avec OCAD3E, la Communauté de Communes pourrait percevoir 1 560 € par 
point de collecte, des aides à la tonne collectée (0,20 € / t.) et à la communication (barème 
dégressif sur 3 ans).  

 
� Questions diverses 
 

- Problématique pneus 
 
Suite au dernier ramassage de pneus, la société HENRY de Toul souhaite un plus large 
dégagement sur le côté gauche (benne à big-bags) de la benne à pneus afin de pouvoir 
transférer plus facilement les pneus de la benne au camion. 
La société proposait également de nous louer une benne. 
 
 
 



- Point INNOVERT  
 
Faisant suite à la réception du rapport de l’expert via l’Européenne de Protection Juridique, 
rapport reçu après l’intervention de TAM, sous-traitant d’INNOVERT (une personne sur 
place le jeudi 11 septembre 2008 de 12 h. à 17 h.), il apparaît que les travaux effectués ne 
correspondent pas exactement à ceux mentionnés (pas de sablage, ni de peinture et de  
traitement anticorrosion) ; seul le doublage de certains profils  corrodés a été effectué. 
 

- Composteurs 
 
Suite à la demande de personnes du territoire de la Communauté de Communes souhaitant 
l’acquisition de grands composteurs, le vice-président propose l’étude des possibilités de 
financements (A.D.E.M.E. (Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) et 
S.M.D.E. (Syndicat Mixte Départemental D’Etudes pour la gestion des Déchets)). 
Rappel des coûts précédents : composteur plastique 360 l. : 12€, composteur bois 28€ : 815 l. 
 

- Point S.M.D.E. 
 
L’Assemblée Générale du Syndicat Mixte Départemental D’Etudes pour la gestion des 
Déchets s’est tenue récemment ; M.Yves PELTIER a été réélu Président, et M. Gilles 
SPINELLI élu Vice-Président. La Communauté de Communes du Pays de Spincourt doit 
prochainement  se positionner par rapport à la transformation du Syndicat. 
 

- Ambassadeurs 
 
Dans le cadre du contrat ADELPHE, une réunion devrait se tenir prochainement à Damvillers 
autour de la thématique « ambassadeurs » avec des représentants des trois communautés de 
Communes (Damvillers, Montmédy, Spincourt). La Commission insiste que le travail de 
l’ambassadeur devra être prioritairement ciblé sur les écoles. 

 
- Règlement O.M. à modifier 

 
Faisant suite à l’ouverture des plis relative au prochain marché et à la problématique D3E, le 
règlement Ordures Ménagères devra être prochainement modifié, notamment pour les articles 
relatifs aux encombrants. 
 

- Bacs O.M. 
 
Suite à la construction récente de locatifs au sein d’une même habitation et ce sur plusieurs 
communes du territoire intercommunal, la Commission propose que les bacs soient désormais 
remis aux propriétaires qui resteront l’interlocuteur principal de la Communauté de 
Communes. 
 


